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1 Introduction 

 

Victime de nombreuses persécutions au XXème siècle, le Balbuzard pêcheur a disparu en tant que nicheur de la faune 
française. Seul un noyau relictuel d’une poignée de couples a pu subsister en Corse, et les premières mesures de protection 
et de conservation ont été mises en place à partir du début des années 1970. Ces mesures ont été couronnées de succès, 
puisque la population corse s’est étoffée au fil des ans, en passant de moins de 5 couples au début des années 1970 à près 
d’une quarantaine de couples territoriaux aujourd’hui. La situation de l’espèce s’est beaucoup améliorée en France 
continentale et dans le bassin méditerranéen, avec près d’une centaine de couples reproducteurs en France et le retour de 
l’espèce en tant que nicheuse en Italie voisine.  
 
Toutefois, la situation du Balbuzard pêcheur en Corse reste précaire. En effet, après une rapide des anciens sites de 
nidification, la population a vu ses effectifs stagner voire son succès de reproduction diminuer. Plusieurs facteurs sont à 
prendre en compte pour expliquer cette baisse : la saturation des sites de nidification potentiels, le dérangement lié au 
tourisme… 
 
De nombreuses mesures de protection et de conservation ont été mises en place. La protection des derniers couples de 
Balbuzard pêcheur en Corse a été l’un des arguments forts pour la création d’une réserve naturelle à Scandola, qui constitue 
toujours à l’heure actuelle une zone d’importance pour l’espèce. De nombreuses études ont été mises en place afin d’obtenir 
des informations sur l’état de la population, son régime alimentaire, ses déplacements… 
 
Aujourd’hui, le Balbuzard pêcheur fait l’objet d’un Plan National d’Actions porté par la LPO France et la DREAL Centre-Val-
de-Loire. Après deux plans de restauration, ce PNA vise à mettre en place et coordonner des actions de conservation en 
faveur de l’espèce sur l’ensemble du territoire. La déclinaison régionale de ce PNA, portée par la DREAL Corse, a pour but 
d’appliquer ce plan au niveau de la Corse, de coordonner les actions et les acteurs afin de proposer une protection concertée 
et efficace sur l’île. 
 
 

 
Photo J.-M. Dominici 
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2 Description 

 

2.1 Physionomie 

Le Balbuzard pêcheur (Pandion haliaetus) est un rapace diurne pouvant atteindre 170 cm d’envergure, pour une longueur de 
50-60 cm et un poids variant entre 1,2 et 2 kg. Il présente un plumage caractéristique, brun sur le dos et les ailes, et blanc 
sur le ventre et les parties inférieures. La tête blanche est barrée d’un bandeau sombre au niveau des yeux. Le dimorphisme 
sexuel existe, en particulier au niveau du poids et de la coloration du plastron, plus sombre et plus marqué chez les femelles. 
En raison de son régime alimentaire exclusivement piscivore, l’espèce a développé des adaptations particulières, comme de 
longues pattes avec un tarse court et très robustes, des serres incurvées et opposées avec des papilles saillantes sur la 
surface inférieure de la patte permettant une bonne prise des poissons visqueux, ainsi qu’un plumage dense et huileux. 
 
Le dimorphisme sexuel est peu marqué chez cette espèce. Les caractères distinctifs sont le poids et le plastron, qui est plus 
marqué chez la femelle (peu marqué ou absent chez le mâle). Les couvertures sous-alaires participent également du 
dimorphisme sexuel, avec un pattern barré chez la femelle (blanc chez le mâle). Toutefois, ces critères sont variables et ne 
permettent pas toujours la distinction (Standberg, 2013). Les jeunes acquièrent rapidement un plumage de type adulte, 
comportant toutefois un motif écailleux sur le dos, qui disparaît au cours de la mue du deuxième automne (Patier et al., 2015). 
De même que chez les femelles, les jeunes arborent un plastron marqué ainsi que des couvertures sous-alaires barrées. 
 
Aucun caractère morphométrique particulier ne distingue les populations corse et continentale (Prévost, 1982). 
 

 
Photo : J-B. Pons et M. Hirtz, d’après Patier et al., 2015 
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2.2 Phylogénétique et relations inter-populations 

 
Les récentes études de génétiques ont mis en évidence des différences phylogénétiques entre les populations de Balbuzard 
pêcheur d’Europe du nord et celles du bassin méditerranéen (Corse, Baléares, Maroc…). Ainsi, les populations 
méditerranéennes constituent une entité génétique à part, avec un flux de gènes au sein de cette population (Monti et al., 
2018a). Il en résulte des comportements similaires au sein de cette population (choix du site de nidification, sédentarité en 
hiver…), bien que les différences morphologiques ne soient pas notables (Prévost, 1982). Ces différences génétiques entre 
les différentes populations européennes induisent des implications pour les problématiques de conservation, notamment en 
ce qui concerne les programmes de translocation (Monti et al., 2022). 
 

 
Représentation graphique de la structure génétique des populations de Balbuzard pêcheur en Europe (Monti et al., 2018a) 

 
 
Les échanges entre les différentes populations du bassin méditerranéen et d’Europe du Nord sont mal connus, mais des 
reproductions d’oiseaux d’Europe du Nord ont déjà été notées (Faggio et al., 2020). Des échanges d’individus ont été mis en 
évidence entre la Corse et les régions voisines, notamment grâce aux programmes de baguage et de suivi GPS. Ainsi, 
plusieurs oiseaux italiens ont également pu fréquenter la Corse, et des oiseaux corses ont entrepris des déplacement à 
travers le bassin méditerranéen jusqu’en France continentale, Italie (dont Sardaigne et Sicile), Malte, Espagne (dont 
Baléares), Maroc, Algérie et Tunisie (suivi GPS, source Movebank). Ces déplacements au sein de la population 
méditerranéenne concernent en particulier les individus immatures et ont lieu dès la fin de la période de reproduction, en 
automne et en hiver (Thibault et al., 2001). Ainsi, une femelle née et baguée en Corse a été retrouvée nicheuse en 2018 à 
proximité du de la réserve naturelle du Courant d’Huchet, à près de 870 km de son lieu de naissance, preuve des capacités 
de dispersions des individus corses (Csabai, 2019). 
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Suivi GPS des individus équipés en Corse en 2013 (source Movebank) 

 
 
En Corse, l’accroissement numérique des populations s’est fait presque uniquement grâce aux jeunes nés sur place (Thibault 
et al, 2001). Toutefois, les observations d’oiseaux exogènes reproducteurs en Corse existent. Ainsi, une femelle né en 
Toscane en 2020 et équipé d’une balise GPS a été observé reproducteur dans la région d’Ajaccio en 2023 et a mené deux 
jeunes à l’envol (CEN Corse, à paraître). 
 
Une augmentation numérique de la population corse entraînera une augmentation des échanges avec la population 
méditerranéenne (Toscane, Sardaigne, Baléares, Maghreb…) et une augmentation du nombre de couples dans le bassin 
méditerranéen. Ainsi, la première nidification en Sardaigne depuis plus de 50 ans observée en 2020 est très certainement la 
résultante de l’augmentation du nombre de couples en Corse (Fozzi et al., 2020), de même que la première nidification sur 
l’île de Capraia en 2021 (Faggio, 2021). 
 

2.3 Statuts de protection et de conservation 

2.3.1 Statuts de protection 

En France comme au niveau insulaire, le Balbuzard pêcheur n’a fait l’objet de mesures réglementaires qu’à partir des années 
1960, époque à laquelle il avait déjà disparu de la zone continentale. Par la suite, l’arrêté du 27 novembre 1964 a interdit sa 
destruction. L’arrêté ministériel du 24 janvier 1972 interdit la chasse de tous les rapaces diurnes et nocturnes en France, qui 
inclut donc le Balbuzard pêcheur. La loi du 10 juillet 1976 (arrêté d’application du 17 avril 1981 modifié) est promulguée : la 
destruction des oiseaux, des œufs et des nids sont interdits ainsi que leur transport, leur vente, leur naturalisation. L’arrêté 
ministériel du 29 octobre 2009 liste le Balbuzard pêcheur parmi les oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et fixe les 
modalités de leur protection. Tout manquement à ces règles est passible de sanctions pénales (Csabai, 2019) 
 
Au niveau européen, le Balbuzard pêcheur est inscrit à l’annexe I de la Directive 79/409/CEE (Directive européenne dite 
Directive Oiseaux), à l’annexe II de la Convention de Bonn sur la conservation des espèces migratrices appartenant à la 
faune sauvage, ainsi qu’à l’annexe III de la Convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu 
naturel de l'Europe. L’espèce est également inscrite à l’annexe II de la Convention pour la protection du milieu marin et du 
littoral de la Méditerranée dite Convention de Barcelone, et à l’annexe A de la Convention CITES (Convention de Washington) 
au sein de l'Union européenne. 
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Protection internationale Statut du Balbuzard pêcheur 

Directive européenne 79/409/CE dite « Directive Oiseaux » 
de 1979 mise à jour par la Directive 2009/147/CE du 30 
novembre 2009, concernant la conservation des oiseaux 
sauvages 

Annexe I (espèces bénéficiant de mesures spéciales de 
conservation, en particulier en ce qui concerne leurs habitats 

Convention de Berne (1979) relative à la conservation de la 
faune sauvage 

Annexe III (espèces animales protégées) 

Convention de Bonn (1982) relative à la conservation des 
espèces migratrices 

Annexe II (espèces migratrices à statut de conservation 
défavorable) 

Convention Washington (Convention sur le commerce 
international des espèces de faune et de flore sauvages 
menacées d’extinction - CITES de 1973) 

Annexe A 

Convention de Barcelone sur la protection du milieu marin et 
du littoral de la Méditerranée (1995) 

Amendement de la liste de l’annexe II du protocole relatif aux 
aires spécialement protégées et à la diversité biologique en 
Méditerranée 

Protection nationale 

loi du 10 juillet 1976 (arrêté d’application du 17 avril 1981 
modifié) 

Protection sur l’ensemble du territoire national 

 
 

2.3.2 Statuts de conservation 

Le Balbuzard pêcheur est classé en catégorie « LC – Least Concern » (préoccupation mineure) sur les listes rouges de 
l’UICN au niveau mondial (UICN, 2016) et européen (UICN, 2015) : elle n’est donc pas considérée comme menacée à ces 
échelles. En France métropolitaine, la population nicheuse de Balbuzard pêcheur est toujours considérée comme 
« Vulnérable » dans la Liste Rouge UICN (2016) avec moins de 250 couples reproducteurs mais avec une tendance à 
l’accroissement des effectifs. (Csabai, 2019). 
 
En Corse, le Balbuzard pêcheur est classé comme « En Danger » et sa priorité de conservation est estimée à Forte (Linossier 
et al., 2017). L’espèce est déterminante pour la désignation de ZNIEFF. 
 
 

Statut international Statut du Balbuzard pêcheur 

Liste rouge UICN – Monde LC – Least Concern 

Liste rouge UICN - Europe LC – Least Concern 

Statut national 

Liste rouge UICN – France (2016) Vulnérable 

Statut en Corse 

Liste rouge UICN – Corse (2017) En Danger ; priorité de conservation Forte 
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3 Eléments de biologie 

 

3.1 Territorialité, comportement et utilisation de l’espace 

Le Balbuzard pêcheur est une espèce territoriale, mais pouvant vivre en colonies lâches (Poole, 1989). En Corse, la distance 
entre plusieurs nids était d’environ 12 km dans les années 1970, tandis qu’elle a diminué à 2 km dans les années 1980 à la 
suite d’une augmentation de la population (Bretagnolle et al., 2008). Les densités de couples ont donc fortement augmenté : 
en 2022, la densité était estimée à 8 couples pour 100 km² sur le secteur de Calvi-Carghjese et à 1 couple pour 2,7 km² dans 
le secteur de Capu Rossu, à mettre en perspective avec une densité de 3-4 couples par 100 km² en France continentale 
(Faggio, 2022). Dès lors, la population corse peut être considérée comme semi-coloniale (Bretagnolle et al., 1993). 
Le suivi GPS d’adultes nicheurs a pu montre que le territoire de chasse et d’alimentation était très réduit, et confiné aux 
abords des sites de nidification, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur des aires maritimes protégées (réserve de Scandola 
par exemple). 

3.2 Alimentation et sites de pêche 

Les sites de pêche sont principalement localisés en mer en période de reproduction à proximité des nids (Monti et al., 2018b). 
Les individus peuvent chasser jusqu’à 1 km en mer, et volent rarement à plus de 1,5 km des côtes ; ils fréquentent également 
les embouchures des fleuves côtiers (Francour et al., 1996). 
Une étude sur le régime alimentaire du Balbuzard pêcheur en Corse menée entre 1983 et 1992 a permis d’identifier 12 
espèces de proies, appartenant à 6 familles. En grande majorité, les espèces retrouvées étaient des mulets (Chelon ramada, 
C. auratus, C. labrosus et Mugil cephalus) à 72,9 %, puis des sars (Diplodus sardus et D. vulgaris) à 12,8 % et des Saupes 
(Sarpa salpa) à 10,8 %. Ces trois groupes constituent 95 % des poissons identifiés lors des récoltes, menées au nid pendant 
les opérations de baguage (Francour et al., 1996). Cela serait dû au fait que les mulets se regroupent en bancs près de la 
surface de l’eau, tandis que les autres espèces ont tendances à se regrouper plus en profondeur (espèces nectobenthiques). 
Le Balbuzard pêcheur serait donc opportuniste dans le choix de ses proies, les mulets étant les proies les plus facilement 
accessibles (Poole, 1989). Ce caractère opportuniste est étayé par le succès reproducteur qui ne varie pas significativement 
lorsqu’une fluctuation temporaire de l’abondance des mulets est constatée (Francour et al., 1995). 
En période de migration et d’hivernage, les individus fréquentent également les lagunes côtières, comme l’étang de Biguglia, 
d’Urbinu ou de Palu, ou certaines vallées intérieures comme la vallée du Golo. Les poissons pêchés peuvent donc être des 
poissons d’eau douce. 

 
Photo Benoist Quintard in Nadal et al., 2008. 
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3.3 Reproduction et sites de nidification 

3.3.1 Définitions 

Plusieurs termes sont utilisés au cours du suivi des populations nicheuses de Balbuzard pêcheur, qu’il convient de définir 
(d’après Nadal, 2017) : 
 
% de couples reproducteurs : nombre de couples reproducteurs / couples suivis  
Productivité : nombre de jeunes à l’envol / couples suivis  
Succès reproducteur = nombre de jeunes à l’envol / nombre de couples avant pondu 
 
Taux d’éclosion (= réussite de la ponte) : nombre de poussins éclos /nombre d’œufs pondus  
Taux d’envol (= taille des familles à l’envol = réussite de l’élevage) : nombre de jeunes volants / nombre couples producteurs 
Taux de reproduction = nombre de couples ayant au moins 1 jeune à l’envol / nombre de couples cantonnés 
Taux d’échec : nombre de couples ayant échoué (e) / nombre de couples suivis (a) 
 
Couples suivis : couples cantonnés pour lesquels les résultats à l’envol sont connus 
Couples reproducteurs (= nicheurs = pondeurs) : couples ayant pondu 
Couples non reproducteurs (non-nicheurs) : couples n’ayant pas pondu 
Couples producteurs : couples avec au moins un jeune à l’envol 
 
Indices de reproduction :  

● Possible : observation d’oiseaux près des nids ; 

● Probable : oiseaux posés sur le nid, construction de nid, accouplement, couple présent mais sans ponte ; 

● Certain : ponte, œufs, poussins, jeunes non volants, oiseau (femelle) couché vu à plusieurs reprises 

 

3.3.2 Cycle de reproduction 

Avant la ponte, le couple passe les nuits hors du nid. Dès que le premier œuf est pondu, la femelle passe les nuits au nid. 
Lors de la période de reproduction, le nid est surveillé presque en permanence par au moins un des deux partenaires, la 
femelle le plus souvent, qui reste toujours en vue du nid. Cela constitue une défense efficace contre l'attaque des prédateurs 
potentiels. 
 
La ponte compte généralement deux (dans 27 % des cas) à trois (62 % des cas) œufs, pondus entre 1 et 3 jours d'intervalle. 
Des pontes de quatre œufs (4 % des cas), ou d’un seul œuf (7 % des cas), sont également observées. Les femelles qui se 
reproduisent pour la première fois pondent en général deux œufs (GREEN, 1976). Une seule nichée annuelle est produite. 
Les pontes de remplacement seraient inexistantes dans le nord de l'aire de répartition, exceptionnelles dans le sud. En cas 
de destruction de la première ponte, GREEN (1976) évoque la construction d'une deuxième aire, où les oiseaux ne 
recommencent pas à nicher. En Corse, la taille des nichées est comprise entre un et quatre jeunes, avec 44% des nids 
producteurs comprenant deux jeunes (Thibault et al., 1991).  
 
L'incubation, prise en charge par les deux parents (mais surtout par la femelle), dure 37 jours en moyenne (entre 34 et 40 
jours), et débuterait dès la ponte du premier œuf en mars/avril en Corse. Les éclosions sont asynchrones. Les disputes entre 
les jeunes sont rares, et ne sont observées que pendant les 14 premiers jours. 
 
L’envol des jeunes intervient de manière étalée dans le temps en fonction des couples, entre le 7 juin et le 10 août, avec la 
majorité entre mi-juin et mi-juillet et un pic la première semaine de juillet ; la reproduction se déroule significativement plus 
tôt dans les territoires ayant été occupés depuis plusieurs années (Thibault et al., 1991) 
 

Reproduction Déc Jan Fév Mars Avr Mai Juin Juil Août Sept 

Accouplement           

Ponte           

Eclosion           

Envol           

Calendrier de la reproduction du Balbuzard pêcheur en Corse (Thibault et al., 1991 ; Bretagnolle et al., 1993 ; Monti, 2012). 
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Accouplement de balbuzards – photo N. Beer-Smith 

 
Les poussins sont nidicoles. La femelle reste au nid en permanence pendant les dix premiers jours, couvant les jeunes. Elle 
continue à les couver si nécessaire, par mauvais temps, jusqu'à 28 jours. Elle se contente ensuite de garder le nid, perchée 
non loin, et abrite sa progéniture du soleil en lui faisant de l'ombre avec ses ailes ouvertes. 
Les poussins sont nourris essentiellement par la femelle, le mâle se chargeant presque exclusivement d'apporter les proies 
au nid. Les rôles des deux sexes sont très clairement différenciés dans l'élevage des jeunes. La cadence du nourrissage va 
de 4 poissons par jour durant les 10 premiers jours, à 4 ou 5 durant les 10 jours suivants, pour atteindre 5 à 7 poissons 
jusqu'à l'âge de l'envol. Le ravitaillement du mâle induit une durée d’absence entre 18 et 77 min (Thibault, 1977). 
 
Les jeunes prennent l’envol généralement lorsqu’ils sont âgés de 51 à 53 jours, en juin/juillet en Corse, plus rarement jusqu’en 
août. En raison des éclosions asynchrones, les jeunes (lorsqu'il y en a plus d'un) quittent le nid progressivement 
(BUSTAMANTE, 1995). Le mâle passe alors plus souvent en vol près de l'aire, avec une proie dans les serres. Ce 
comportement inciterait les jeunes à quitter le nid. De même, après la sortie du nid, ce même comportement serait un moyen 
d'indiquer où se trouvent les zones de pêche (CRAMP, 1980). 
Après l'envol, les apports de proies diminuent progressivement pour inciter les jeunes à partir à la pêche. Les jeunes sollicitent 
surtout le mâle qu’ils guettent à son retour de la pêche. Ils repèrent ainsi les zones de pêche puis accompagnent le mâle sur 
ces sites. L’émancipation a lieu un mois après l’envol. Les groupes familiaux peuvent rester unis jusqu'en automne. Le 
comportement de pêche ne s'acquiert que lentement : les juvéniles ne seraient capables de pêcher correctement que 7 
semaines après avoir quitté le nid. Ils reviennent dormir pendant quelques jours à quelques semaines au nid. Le mâle y 
apporte encore régulièrement du poisson vivant. Les jeunes entreprennent ensuite des déplacements migratoires, et ne 
reviennent sur leur lieu de naissance qu’après environ 18 mois (Poole, 1989). La philopatrie est très développée chez cette 
espèce, et les jeunes reviendront la plupart du temps nicher à proximité de leur lieu de naissance. 
 
 
Des cas peu fréquents de polygynie ont été observés. Le plus souvent, la deuxième femelle s'installe dans un nid vide, à 
proximité du nid occupé par la première femelle. Alors que le mâle aide la deuxième femelle à confectionner le nid et à le 
défendre, il ne l'approvisionne presque pas, ni en période d'incubation, ni après l'éclosion des jeunes. Le plus souvent, ce 
deuxième nid ne donne aucun jeune à l'envol (Nadal, 2007). Dans d'autres cas, on a pu observer deux femelles partageant 
le même nid. Le succès reproducteur est alors variable. Poole (1989a) explique ces cas de polygynie par le manque de sites 
de reproduction dans certains secteurs ayant une densité de couples nicheurs élevée. Des mâles y défendent couramment 
deux aires. C'est seulement dans le cas d'échec de la première femelle, que la deuxième a une chance de mener à bien sa 
nidification. 
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3.3.3 Sites de nidification 

Le Balbuzard niche dans des nids imposants constitués de branches, qui peuvent être installés dans différentes 
configurations, mais un des paramètres les plus importants est le fait de bénéficier d’une vue dégagée aux environs du nid. 
C’est pourquoi les nids de Balbuzard pêcheur sont très souvent installés au sommet de pitons rocheux, de grand arbres ou 
de pylônes électriques. Ils sont régulièrement rechargés et consolidés en particulier entre février et août pendant la période 
de reproduction (Thibault, 1977), et il en résulte des nids pouvant être très imposants. 
 
En Corse, plusieurs types de nids sont répertoriés (Thibault et al., 1983 ; cf. carte paragraphe 4.1) : 

- Sur des pitons rocheux surplombant la mer : type le plus fréquent actuellement, en particulier sur la façade orientale 
(secteur Calvi-Carghjese) et dans le Cap Corse, 

- Dans les terres : quatre sites historiques ont été recensés dans des secteurs de défilés au-dessus de torrents de 
montagne (secteur Porto-Vecchio, défilé de l’Inzecca, gorges du Fium’Orbu et gorges du Liamone). Ces nids ont été 
occupés jusqu’au début des années 1960 et 1970, et peu d’informations supplémentaires sont disponibles (pêche 
en mer ou en cours d’eau ?) 

- Sur des îlots : peu de sites connus et aucun actuellement. Trois sites connus sur la côte occidentale, dont deux 
occupés à la fin des années 1970 à moins d’une trentaine de mètres du rivage. Il existe également une mention 
d’une nidification au début du XXème siècle sur un îlot situé à 300 mètres de la côte dans le secteur de Porto-
Vecchio, seule nidification connue aussi loin du rivage. 

- Au flanc de paroi rocheuse : un seul site connu historiquement, en falaise calcaire. 
- Au sommet des arbres : une tentative de nidification a été enregistrée sur la Réserve Naturelle de l’Etang de Biguglia 

en 2020, avec la construction d’un nid au sommet d’un arbre. La nidification n’a pas abouti en raison de la chute du 
nid (Faggio et al., 2020a) et aucune nouvelle tentative n’a été observée les années suivantes (Leoncini, com. pers.). 

 
Il est possible que le territoire d’un couple comporte jusqu’à trois aires (Anonyme, 1981). En règle générale, pour les oiseaux 
ayant réussi une première reproduction, ce sont environ 85% qui reviennent se reproduire au même nid (Wahl et al., 2005). 
En Corse, l’utilisation d’une aire par un couple est très variable d’une année à l’autre, et les couples changent fréquemment 
d’aires. Ainsi, sur la période 1977-1981, 68 % des nids ont été abandonnés après une reproduction réussie, et 75% après un 
échec (Thibault et al., 1983). La productivité des couples est plus forte dans un nid occupé plusieurs années de suite 
comparativement à un nid occupé récemment (Thibault et al., 1991). 
 

  
Nid sur un piton rocheux au-dessus de la mer dans le Cap Corse 

(photo Thomas Armand) 
Nid au-dessus de la mer (photo F. Finelli) 

 
 

3.3.4 Dynamique de population 

La survie annuelle des balbuzards adultes (âgés de plus de deux ans) est assez élevée. Postupalsky (1989), en Amérique 
du Nord, a estimé qu'en moyenne elle atteignait 85 % chez les adultes de plus de trois ans. Le pourcentage de mortalité 
évolue avec l'âge des oiseaux. Ainsi, la mortalité serait la plus basse pour les oiseaux de la classe d'âge de 6 à 9 ans (9,5 à 
10 % de mortalité annuelle). Ce taux augmente quelque peu ensuite : 15 à 17 % dans la classe d'âge de 10 à 13 ans, et 12 
% dans la classe d'âge de 14 à 17 ans. 
La survie des jeunes et des subadultes est plus difficile à évaluer. Ils ne sont en effet pas territoriaux dès la première année, 
et c’est pour cela que les chances de les contrôler sont moindres. D'après les estimations, 43 à 60 % des jeunes à l'envol 
seraient encore en vie après un an (Postupalsky, 1989 ; Poole, 1989a). Il est évident que ces chiffres sont très variables d'une 
population à l'autre. En région Centre, un suivi portant sur 152 poussins bagués entre 1995 et 2003, et 32 recaptures a permis 
d’évaluer la probabilité de survie. Pour les femelles, elle est de 0,910 et pour les mâles, de 1,000 (Wahl & Barbraud, 2005). 
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La probabilité de survie des femelles serait donc inférieure à celle des mâles. Cette différence serait attribuée à 
l’investissement supérieur des femelles dans la reproduction, et à l’inexpérience des jeunes femelles se reproduisant pour la 
première fois (Cramp & Simmons, 1980). 
Globalement, sur 100 jeunes balbuzards qui survivent jusqu'à l'envol, 37 seront encore en vie 4 ans plus tard, et auront la 
possibilité de se reproduire. Huit ans après, 17 d'entre eux seront encore en vie. Seuls 6 à 8 atteindront l'âge de 12 ans. Il 
existe des nicheurs de plus de vingt ans. La durée de vie maximale observée dans la nature est de 24 à 25 ans pour un 
oiseau nicheur (Poole, 1989a). 
 
Henny (1975, in Terrasse & Terrasse, 1977) estime que, en Amérique du Nord, pour qu'une population de balbuzards soit 
stable, les couples doivent produire entre 0,95 et 1,3 jeunes volants par an. La productivité moyenne des couples 
reproducteurs en France continentale est supérieure à ces valeurs puisqu’on relève en moyenne 2 jeunes à l’envol par nid, 
sur la période 1985-2005 (Wahl & Barbraud, 2005). En Corse, la productivité par couple reproducteur est de 1,3 jeunes sur 
la période 1993-2006 ; elle tombe sous la barre de 1 à partir de 2012 (voir en annexe). 
 
 

3.4 Migration et hivernage 

 
La population du bassin méditerranéen diffère de la population d’Europe du nord en particulier par son comportement 
migratoire (Monti et al., 2018a). Ainsi, si les individus d’Europe du Nord réalisent de grandes migrations vers l’Afrique sub-
saharienne, les individus du bassin méditerranéen (Corse comprise) réalisent des déplacements erratiques au sein de la 
population méditerranéenne. Les individus erratiques (principalement des immatures) réalisent leurs déplacements dès la fin 
de la reproduction et peuvent atteindre les autres noyaux de population (Italie, Baléares, Maghreb…) (Thibault et al., 2001).  
 

  
Paramètres de la migration du Balbuzard en fonction de la population d’origine (d’après Monti, 2015) 

 
 
Les comportements migratoires sont très hétérogènes d’un individu à l’autre, ce qui est typique des populations partiellement 
migratoires (Monti et al., 2018d). Ainsi, certains individus peuvent réaliser des déplacements plus importants vers leurs 
quartiers d’hiver. Le suivi GPS de plusieurs individus corses ont montré des zones d’hivernages à faible distance (Sardaigne) 
ou à distance plus importante (Espagne, Maroc). Les déplacements au sud du Sahara sont exceptionnels pour les balbuzards 
du bassin méditerranéens (Monti, 2015). 
 
 
Les balbuzards méditerranéens utilisent des sites secondaires avant et après la migration, avant ou après avoir traversé la 
mer, à la fois au printemps et à l’automne. Ces sites sont utilisés pour l’alimentation afin de constituer des réserves par rapport 
à la migration ou avant la reproduction : ces sites peuvent être éloignés des zones de nidification, comme sur des étangs 
littoraux ou dans des zones intérieures d’eau douce (Monti et al., 2018d). 
 
 
La Corse constitue une étape migratoire importante pour un certain nombre d’individus, aussi bien au printemps qu’en 
automne. Ainsi, ce sont plus de 300 individus qui ont été comptés en migration active sur le site de suivi de la migration 
prénuptiale des Dunes de Prunete à Cervione depuis 2018 (suivi réalisé par le CEN Corse), avec une moyenne de 50 
individus par année de suivi et un maximum annuel de 83 individus en 2020 (données issues de trektellen.nl). Par ailleurs, 
des individus équipés de balise GPS ont été observés en transit par la Corse : c’est notamment le cas d’un individu estonien 
équipé en 2015 et qui a fréquenté la Corse à deux reprise au cours de ses migrations de printemps, entre ses quartiers 
d’hiver en République démocratique du Congo et son site de reproduction en Estonie (données issues de Kotkaklubi). Le 
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Balbuzard pêcheur est capable de traverser de longues portions de mer (entre 3h et 25h consécutives - Monti et al., 2018d) 
en utilisant des courants ascendants en pleine mer, une exception parmi les rapaces (Duriez et al., 2018) et est capable de 
migrer de nuit (Monti et al., 2018d). Avant la migration, les individus utilisent un site secondaire différent du site de nidification 
afin de constituer des réserves énergétiques suffisantes pour la migration : la fréquentation de ces sites secondaires  
 

 
Exemple de migration pendulaire d’un adulte et déplacements au sein de l’île (vert : pendant la saison de reproduction ; jaune : période 

prénuptiale ; rose : période postnuptiale - d’après Monti., 2015) 

 
En hiver, la Corse constitue un site privilégié pour le Balbuzard pêcheur : l’absence de période de gel des étangs côtiers 
permet un accès à la ressource alimentaire en continu tout au long de la période hivernale. Outre une partie des adultes 
nicheurs sédentaires qui restent à proximité de leur nid (près de 30% - Monti et al., 2018d), de nombreux individus fréquentent 
les différentes lagunes, en particulier sur la côte Est de l’île. Ainsi, ce sont 19 individus qui ont été dénombrés au cours du 
comptage Wetlands 2023 (CEN Corse, 2023). 
 
Le Balbuzard pêcheur présente une grande plasticité quant au choix des sites d’hivernage utilisés. Les habitats privilégiés 
sont assez différents, depuis les baies littorales jusqu’aux étangs côtiers ou aux marais, voire aux retenues de barrage. Le 
choix du site est également en partie dépendant de la population d’origine de l’individu : les individus migrateurs au long 
cours nichant en Europe du Nord auront tendance à fréquenter les habitats d’eau douce, tandis que les individus issus des 
populations du bassin méditerranéen rechercheront davantage des zones marines ou d’eau saumâtres (Monti et al., 2020). 
Néanmoins, ce constat est à nuancer puisque la majorité des individus corses suivis passent l’hiver dans des milieux différents 
de ceux fréquentés pendant la période de reproduction (Monti et al., 2021). 
 
Les individus hivernants favorisent en majorité un seul site, rarement deux, de taille relativement réduite, et présente une 
grande fidélité interannuelle (Monti et al., 2018d ; Monti et al., 2021). Le temps passé sur les sites d’hivernages correspond 
à environ 6 mois en moyenne pour la population du bassin méditerranéen (Monti et al., 2021) 
 

 
Etang d’Urbinu, un des sites d’hivernage du Balbuzard pêcheur (photo J. Jouve / Département de la Haute-Corse) 
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4 Répartition et dynamique 

 

4.1 Répartition historique et évolution 

 
Au début des années 1900, le Balbuzard pêcheur était un nicheur répandu en Corse 
et occupait la majorité des côtes rocheuses de l’île. Les effectifs étaient estimés à 
40-100 couples (Patrimonio & Tariel, 1994). On ignore la nature des interactions qu’il 
pouvait exister entre les balbuzards corses et le Pygargue à queue blanche, qui était 
un nicheur en Corse jusque dans les années 1950 (Thibault et al., 1999). La 
présence de nids à l’intérieur des terres comme par exemple dans le défilé de 
l’Inzecca (nid sur un piton rocheux dans une gorge) suggère l’existence d’individus 
nichant à plusieurs kilomètres de la mer (Thibault et al., 1990b).  
 
La population insulaire n'a cessé de décliner jusqu'en 1974. Ce déclin fut d'abord 
lent jusque dans les années 1950, puis plus rapide, jusqu'au début des années 1970 
(Nadal et al., 2008). La population relictuelle se composait de 4 couples en 1974, 
dont seulement 3 ont donné des jeunes à l'envol (Terrasse & Terrasse, 1977). Ce 
déclin en Corse est similaire au déclin global observé au niveau de la population 
méditerranéenne de l’espèce pour de nombreuses raisons. Le tir des oiseaux en 
migration, et surtout la destruction des nids et des couples sur les secteurs de 
nidification ont entraîné le déclin de cette espèce partout en Europe (POOLE, 
1989a). Les causes de ce déclin drastique sont le développement touristique et 
l’urbanisation du littoral, le braconnage, le dénichage des jeunes et le pillage des 
œufs ; la contamination par des polluants (DDT par exemple) ou la surexploitation 
des ressources halieutiques sont également citées comme causes possibles 
(Bouvet & Thibault, 1981 ; Terrasse & Terrasse, 1977). 
 
La présence de cette espèce a été l’un des arguments pour la création de la réserve 
naturelle de Scandola en 1975 (Duriez, 2019). L’entrée en vigueur des lois de 
protection de l’avifaune en 1976 a également permis d’apporter un sursis au 
Balbuzard pêcheur, tant en Corse qu’en Europe : le nombre d'oiseaux bagués en 
Scandinavie et tués en migration a été divisé par deux ou trois (Odsjö, 1982, in 
Poole, 1989a). La diminution des oiseaux tués s’accompagne progressivement du 
retour des couples sur les sites propices. La population européenne a fortement 
bénéficié des mesures de protection mises en place partout en Europe, et les 
effectifs nicheurs ont grandi de 3100 couples en Europe au début des années 1970 
à près de 9000 en 1994 (Tucker & Heath, 1994).  
 
 
Suite à la mise en place des mesures de protection et de l’organisation du suivi de l’espèce, deux phases de développement 
de la population corse peuvent être distinguées : 

- Une première phase d’accroissement rapide de la population entre 1974 et 1990, avec une augmentation du nombre 
de couples jusqu’à une vingtaine, 

- Une période de relative stabilité après 1990 : les individus locaux retournent sur une zone géographiquement 
restreinte pour nicher en raison de la grande philopatrie des jeunes, ce qui a pour conséquence une augmentation 
de la compétition pour l’accès aux sites de nidification, ainsi qu’une forte réduction de la distance entre les territoires 
(de 12 km dans les années 1970 à seulement 2 km dans les années 1980). En conséquence, le nombre 
d’interactions entre les couples reproducteurs a fortement augmenté, et un changement démographique a été 
observé : le taux d’accroissement de la population ainsi que le taux d’éclosion, le succès à l’envol et le nombre de 
jeunes à l’envol par couple a diminué alors que la population totale a augmenté (Bretagnolle et al., 2008).  

 
Répartition historique et ancienne du 

Balbuzard pêcheur en Corse et 
localisation des indices de nidification 

(d’après Bouvet et al., 1981) 



16 Monographie du Balbuzard pêcheur de Corse 

 

 

  

 

DREAL Corse 

   

   

 
Réserve naturelle de Scandola (photo CDL) 

 
La population nicheuse de balbuzards en Corse est suivie chaque année depuis 1977 (Thibault et al., 1995) et qui ont fait 
l’objet de nombreuses publications. Entre 1977 et 1990, le nombre de couples nicheurs est passé de 6 à 16. Malgré cette 
augmentation des effectifs, les balbuzards n'ont pas étendu leur aire de répartition sur l'île avant 1990. Une saturation du 
milieu a dû se produire, donnant lieu à une moindre production de jeunes à l'envol. Cela a poussé des couples à s'installer 
sur de nouveaux sites.  
Thibault et al. (1996) évoquent l'augmentation assez lente des populations sédentaires nicheuses en Méditerranée. En Corse, 
comme dans les Baléares (Triay, 1995) qui sont les deux populations les mieux suivies de Méditerranée, il semble qu’il n’y 
ait pas eu de recrutements d’oiseaux extérieurs. L’accroissement numérique des populations s’est fait grâce aux jeunes nés 
sur place (Thibault et al, 2001). Ainsi, la population nicheuse de Corse augmente avec une croissance annuelle moyenne de 
6,7 %. Cette augmentation est assez faible, en comparaison avec ce qu’on observe ailleurs : 17 % en Écosse, 10 à 20 % en 
Nouvelle-Angleterre, et 20,7% sur la période 1995-2003 en France continentale (Wahl & Barbraud, 2005). Une protection 
efficace du balbuzard en Corse a été menée en grande partie grâce à l'existence du Parc naturel régional.  
 
Depuis le début des années 1990, l’effectif des balbuzards pêcheurs en Corse reste stable avec une tendance à 
l’augmentation : 20 couples étaient reproducteurs en 1993, et 27 en 2006. Cette évolution est cependant assez chaotique, 
comme le montre l’accident démographique de 1996-1997. On constate que la productivité moyenne des couples nicheurs 
de Corse est moindre entre 1990 et 1995 qu'entre 1977 et 1989. Cette diminution est imputable à l'augmentation de la densité 
des couples (Tariel & Thibault, 1996). Par ailleurs, la saturation du site de présence de l’espèce explique que la population 
soit restée plus stable, de 22 en 1999 à 24 couples en 2004 (et 27 en 2006) (Nadal et al., 2008). 
 

4.2 Situation actuelle 

 
Depuis 2011, le nombre de couples producteurs et de jeunes à l’envol a fortement chuté : si le nombre de jeunes à l’envol 
était assez fluctuant entre 2000 et 2011, il a pu atteindre 64 jeunes en 2008, tandis qu’il s’est effondré à 12 en 2013. Depuis, 
le nombre de jeunes à l’envol est resté plus ou moins stable à un niveau très bas, proche d’une douzaine de jeunes par an, 
alors que le nombre de couples reproducteurs est resté assez stable (chute du nombre de couples reproducteurs et de 
couples avec ponte à partir de 2011, rétablissement du nombre de couples producteurs à partir de 2017 mais pas de hausse 
du nombre de couples avec ponte). Il est à noter que le suivi s’est poursuivi en 2020 malgré la situation sanitaire 
exceptionnelle liée à la pandémie de Covid-19. 
 
A l’heure actuelle, plus de 70 nids sont connus sur le territoire et une quarantaine de couples territoriaux sont présents. Le 
nombre de couples avec ponte s’élève à une vingtaine, et seulement une dizaine de couples mènent des jeunes à l’envol. La 
population reproductrice de Balbuzard pêcheur s’établit sur plusieurs secteurs : 

- Secteur de Calvi/Carghjese : zone historique de reproduction de l’espèce avec la majorité des effectifs, en particulier 
au niveau de la réserve de Scandola, 

- Secteur du Cap Corse et de l’Agriate : plusieurs nidifications en particulier sur la côte ouest du Cap, 
- Secteur d’Ajaccio : plusieurs couples sur les côtes rocheuses 
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Paramètres de la reproduction du Balbuzard pêcheur en Corse depuis 1973 (données issues des différents suivis annuels ; voir également 

les données compilées en annexe) 
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Répartition des couples nicheurs et des noyaux de population en Corse en 2021 – source Faggio, 2022 

Secteur Cap 
Corse et Agriate 

Secteur 
Calvi Carghjese 

Secteur 
Ajaccio 
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5 Menaces 

 

De nombreuses menaces planent sur le Balbuzard pêcheur. Parmi celles-ci, plusieurs ont une incidence directe avec la 
destruction d’individus (mortalité) tandis que d’autres ont une incidence à plus long terme (réduction de l’habitat favorable). 
Ces différentes menaces ont été hiérarchisées dans le tableau ci-dessous : 
 

Type de menace Priorité 

Causes de mortalité d’origine anthropique 

Réseau électrique (percussion, électrocution) Haute 

Parcs éoliens (collision) Moyenne 

Destruction directe (filets de pisciculture, tir...) Moyenne 

Empoisonnement, intoxication Basse 

Linéaire de transport (collision) Basse 

Réduction de l’habitat favorable disponible (impacts sur l’alimentation et la reproduction) 

Dérangement près de l’aire de nidification (activités de loisirs et tourisme, sylviculture) Critique 

Autres dégradations de l’habitat (urbanisation, parcs éoliens…) Haute 

Variation d’abondance de la ressource alimentaire Basse 

Récapitulatif hiérarchisé des menaces sur le Balbuzard pêcheur (d’après Csabai, 2019) 

 

5.1 Menaces d’origine anthropique 

 

5.1.1 Destructions 

Les causes de destruction directe peuvent être multiples, directes (braconnage, tirs) ou indirectes (collisions, 
électrocutions…). L’importance de ces différentes causes est présentée ci-dessous. 
 

Causes mortalité Nombre Proportions 

Câbles 33 42% 

Indéterminés 24 30% 

Tirs 11 14% 

Autres causes anthropiques 7 9% 

Véhicules 4 5% 

Totaux 79 100% 

Origine de la mortalité en France d’après les reprises du fichier CRBPO 1988-2004 
(Analyse de A. Perthuis pour le 25ème anniversaire de l’AMBE. Cambrai, 2005, in Nadal, 2008) 
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5.1.1.1 Destructions directes 

Historiquement, le Balbuzard pêcheur a subi diverses destructions directes en Corse. C’était notamment le cas au début du 
XXème siècle avec le pillage des œufs à des fins alimentaires (Jourdain, 1912), le prélèvement de jeunes au nid pour en 
faire des animaux de compagnie, et le braconnage direct par tirs (disparition du couple des gorges du Liamone pour cette 
raison) (Bouvet et al., 1981 ; Thibault et al., 1984). La présence du Balbuzard pêcheur au niveau de bassins de pisciculture 
a pu amener à des tirs intentionnels (Poole, 1989), bien que l’espèce n’ait pas été identifiée comme une menace par la 
profession piscicole dans une enquête réalisée en 2013 (Csabai, 2019). 
 
Il est estimé qu’entre 47 et 349 Balbuzards pêcheurs sont tués chaque année dans le bassin Méditerranéen, notamment en 
France (Brochet et al., 2016), et le braconnage sur les sites d’hivernage semble être un problème important même si difficile 
à évaluer (Dennis, 2016). Sur l’ensemble des Balbuzards du bassin méditerranéen suivis par GPS, 3 ont été victimes de tirs 
(Monti et al., 2018d) 
 
 

5.1.1.2 Réseaux de câbles aériens et équipements électriques 

La collision avec des câbles aériens représente une menace significative pour toutes les espèces de rapaces et de grands 
voiliers en général. Le Balbuzard pêcheur n’est pas épargné par ce phénomène : les électrocutions (18%) et les percussions 
(6%) dues aux lignes électriques représentent un quart des cas de mortalité connus de Balbuzards pêcheurs en France 
(Collectif, 2013). Au moins deux cas de mortalité par électrocution sont cités en Corse (Nadal et al., 2008). Sur l’île, les 
transformateurs du réseau moyenne tension ont été identifiés comme la principale cause de mortalité des balbuzards 
pêcheurs (Biotope, 2014).  
 
 

5.1.1.3 Empoisonnements et intoxications 

Entre les années 1950 et 1970, le dichlorodiphényltrichloroéthane (DDT) a constitué une menace sérieuse pour les popula-
tions de rapaces, en particulier en Amérique du Nord. Les métabolites du DDT causent en effet un dérèglement au niveau du 
métabolisme du calcium chez les femelles, entraînant ainsi une réduction de l’épaisseur de la coquille des œufs et la casse 
de ces derniers pendant l’incubation. Des quantités non négligeables ont été retrouvées dans deux œufs de balbuzards 
corses en 1973, de même qu’une forte quantité de PCB (polychlorobiphényles) et d’organochlorés (Terrasse & Terrasse, 
1977). De nos jours, des problèmes sanitaires peuvent intervenir suite à l’absorption d’autres contaminants comme des pes-
ticides organochlorés, les PCB ou les PFAS (per- et polyfluoroalkylées) qui peuvent être accumulés rapidement par bioaccu-
mulation chez le Balbuzard pêcheur via la chaîne alimentaire aquatique (Monti, 2012). Les PCB ont été détectés chez l’en-
semble des balbuzards analysés (Lemarchand et al., 2013), toutefois dans les concentrations actuelles des composés orga-
nochlorés (pesticides et PCBs) ne semblent pas menacer le Balbuzard en tant qu’espèce nicheuse en France, au moins à 
court terme (Nadal et al., 2008). 
 
Le Balbuzard pêcheur est également sujet aux contaminations par le mercure. Ce métal lourd s’accumule dans les réseaux 
trophiques et peut provoquer des effets délétères sur l’état de santé des individus ou le succès reproducteur. Une étude 
toxicologique sur le Balbuzard pêcheur en France a montré que le mercure avait été détecté dans l’intégralité des échantillons 
testés, avec une très grande variabilité entre les individus. En tout, pour 40% de l’échantillon total les concentrations de 
mercure dépassaient le seuil théorique au-dessus duquel des conséquences délétères sont à craindre, en particulier sur le 
système nerveux, digestif et immunitaire. L’élimination du mercure par le Balbuzard pourrait être réalisée via la mue, comme 
en témoignerait les concentrations en mercure plus faibles chez les adultes par rapport aux subadultes testés (Lemarchand 
et al., 2013). 
 

5.1.1.1 Collisions avec les éoliennes 

Les éoliennes présentent un risque sérieux pour les oiseaux, en particulier les rapaces planeurs comme le Balbuzard pêcheur. 
L’espèce est victime de collisions dans plusieurs pays, avec un total de 68 individus tués au minimum en Europe, incluant au 
moins 5 cas en France (Dürr, 2023). 
 
Les individus corses sont soumis au risque éolien. En effet, si le nombre de parcs n’est pas élevé en Corse (2 parcs en 
activité), certains sont positionnés à proximité des zones de nidification. C’est notamment le cas du parc situé sur les 
commune de Rogliano et d’Ersa : on ignore aujourd’hui l’impact que ce parc pourrait avoir localement sur la population de 
Balbuzard pêcheur. A plus large échelle, les balbuzards corses peuvent être victimes de collisions dans d’autres territoires, à 
l’occasion des déplacements qu’ils effectuent en migration et/ou en hivernage. 
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Parc éolien du Cap Corse (photo G. BALDOCCHI / MaxPPP) 

 

5.1.2 Perte d’habitat 

5.1.2.1 Dérangement 

L’écotourisme est une source notable de dérangement environnemental (Buckley, 2004). Ainsi, une analyse sur 91 aires 
protégées maritimes réparties sur 36 pays a montré que les risques les plus élevés concernaient les bateaux motorisés 
(Thurstan et al., 2012). Le dérangement par les bateaux de croisière et les ferries ne constitueraient pas un dérangement 
majeur par rapport aux balbuzards nicheurs en falaise côtière. En effet, ces bateaux de taille imposante restent à bonne 
distance des côtes pour des raisons de sécurité. En revanche, les plus petites embarcations principalement de tourisme 
peuvent s’approcher très près des nids de balbuzard. Ainsi, l’important trafic maritime au sein des aires protégées (en 
particulier la réserve naturelle de Scandola) en lien avec le tourisme maritime peut en partie expliquer un déclin des 
performances reproductrices du Balbuzard pêcheur (Monti et al., 2018b). 
 
Au sein de la réserve de Scandola, le trafic maritime est plus important au pic de la saison touristique, en juillet. Ce trafic peut 
se réaliser proche des nids de balbuzard : entre 2012 et 2014, près de 75 % des passages de bateaux ont été réalisés à 
moins de 250 mètres de distance de la côte, engendrant un dérangement significatif aux individus de balbuzard nicheurs 
(Monti et al., 2018b). Ce dérangement est plus important en période de reproduction de l’espèce, notamment sur la période 
juin-août : une estimation de la fréquentation de la réserve de Scandola (au niveau de la passe de Palazzu) révèle une 
fréquentation moyenne de 40 passages par jour d’avril à octobre, l’affluence maximale ayant été mesurée en août 2018 avec 
124 passages en moyenne par jour et avec un record de 300 passages en une seule journée (Schohn et al., 2018). La 
fréquentation maritime est en constante hausse, avec une augmentation de 218 bateaux par jour à Scandola en 2010 en 
période de reproduction à 503 bateaux par jour en 2018 (Dominici et al., 2018) 
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Activité nautique sur la réserve de Scandola (passe de Palazzu – photo Schohn et al., 2019) 

 
 
Le dérangement des nicheurs peut se traduire par des comportements inquiets, des alarmes ou des départs du nid des 
adultes. Le temps passé à alarmer ou à s’envoler du nid constitue du temps qui ne peut être alloué à d’autres activités comme 
le soin aux jeunes ou la chasse (Monti et al., 2018b). Lors de conditions météorologiques difficiles, les œufs, mais aussi les 
jeunes poussins exposés trop longtemps au froid ou au soleil peuvent mourir, car la thermorégulation ne s’effectue pas chez 
eux comme chez les adultes. Les jeunes sans surveillance des parents sont également exposés au risque des prédateurs 
(Grand Corbeau, Goéland leucophée, Aigle royal…). Sur 44 dérangements observés en 1977, 6 ont provoqué des alarmes 
et 38 ont provoqué l’envol de la femelle ou du couple. La durée d’absence du nid de la femelle variait entre 2 mn et 2h40 
(X=36). (Thibault, 1977). Au total, les envols sont plus fréquents chez les parents dans les zones à fort trafic maritime, et les 
femelles alarment plus longtemps à l’approche d’un bateau ; les évènements déclenchant des réponses du balbuzard étaient 
jusqu’à six fois plus nombreuses que dans les zones à plus faible trafic (Monti et al., 2018). 
 

 
Bateaux stationnant sous un nid de Balbuzard pêcheur, et mâle en comportement d’alarme (photo O. Duriez) 

 
 
Par ailleurs, l’importance du trafic et donc des dérangements qui en résultent impactent l’alimentation des jeunes. Ainsi, le 
nombre de proies ramenées au nid par heure est 50 % plus bas par rapport à des nids situés dans des zones à faible 
dérangement (Monti et al., 2018b). Cela peut s’expliquer par la pollution sonore engendrée par les bateaux qui a un effet 
répulsif sur les poissons qui descendent dans la colonne d’eau et sont donc non accessibles par le Balbuzard pêcheur 
(Schohn et al., 2019), de même que par l’augmentation de la votricité de la surface de l’eau résultant mécaniquement du 
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passage des bateaux dans les zones de chasse du balbuzard : la recherche d’eaux plus calmes pour la chasse impacte le 
temps passé hors du nid, et donc diminue les performances reproductives (Monti et al., 2018b). 
 

 
Bateaux touristiques sous un nid occupé en juin 2014 (photo O. Duriez) 

 
Les poussins élevés dans les zones à fort trafic maritime présentent des taux de corticostérone significativement plus haut 
que dans les zones à faible trafic : cette hormone est libérée en cas de stress, et des taux élevés pourront avoir un effet 
négatif sur la croissance et le taux de survie des individus (Monti et al., 2018b). 
 
 
La pêche professionnelle et les activités de plongée sous-marine peuvent localement poser des conflits avec le Balbuzard 
pêcheur (suivi PNRC). Le dérangement maritime n’est pas le seul type de dérangement subi par les balbuzards. Le 
dérangement par voie terrestre est également existant, principalement lié à des activités sportives comme la randonnée, 
l’escalade ou le base jump (Faggio, 2022). Les activités liées à la photographie peuvent également entraîner des 
conséquences néfastes quand elles sont réalisées sans considération du respect des individus nicheurs (affût 
photographique installé à quelques mètres d’un nid ; suivi PNRC). 
 

 
Grimpeur (en rouge) à proximité d’un nid de balbuzard (en bleu) – source Faggio, 2022 
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Base jump dans la zone de Capu Rossu (capture d’écran Youtube) 

 
La sensibilité aux dérangements chez le Balbuzard pêcheur est variable d’une population à l’autre, voire d’un individu à 
l’autre. Ainsi, la nidification du Balbuzard pêcheur peut survenir dans des lieux très fréquentés par l’Homme, notamment en 
Amérique du Nord (nidification à proximité d’autoroutes… - Poole, 2019). La sensibilité des balbuzards corses aux 
dérangements pourrait être imputable aux intenses persécutions passées que l’espèce a subies et qui a mené à son déclin 
sur l’île (Monti et al., 2018c). 
Initialement, la réserve de Scandola a eu un effet très positif sur le Balbuzard pêcheur de Corse, en permettant le retour d’une 
population florissante sur l’île. Cependant, les augmentations du trafic maritime notamment lié au tourisme impactent 
lourdement le Balbuzard pêcheur, et leurs performances reproductives ont chuté bien que la ressource alimentaire soit plus 
abondante à l’intérieur du périmètre de la réserve (Monti et al., 2018b). 
 

5.1.2.2 Fragmentation de l’habitat 

5.1.2.2.1. Eolien 

A l’heure actuelle, on ignore l’impact que les parcs éoliens implantés en Corse pourraient avoir sur la population de Balbuzard 
pêcheur en tant que barrière physique aux déplacements, par exemple d’un côté à l’autre du Cap Corse. Les déplacements 
du Balbuzard pêcheur vers l’intérieur des terres pour se nourrir, ou pour passer d’une côte à l’autre du Cap Corse sont très 
peu connus, et les parcs éoliens implantés pourraient avoir un effet barrière sur l’espèce. 
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5.1.2.2.2. Urbanisation 

En Corse, les sites de nidification disponibles sont saturés, notamment au sein de la région la plus favorable qui est la côte 
nord-ouest de l’île (nombre limité de sites rocheux favorables pour l’installation de nids de Balbuzard pêcheur ; cf. paragraphe 
4.2). Ceci est la conséquence directe de l’urbanisation du littoral qui modifie et limite l’habitat du balbuzard et l’empêche de 
reconquérir son ancienne aire de reproduction (Thibault et al, 2001). La perte d’habitats de nidification est la principale cause 
de déclin des populations dans le bassin méditerranéen (Portugal, Espagne, Italie). L’urbanisation rapide du littoral, en 
particulier durant la deuxième moitié du XXème siècle a fait chuter le nombre de sites de nidification potentiels (nids en sur un 
surplomb rocheux dans une zone de tranquillité), notamment en Corse où la population restante doit se concentrer sur des 
zones plus restreintes ; la recolonisation d’anciens secteurs de nidification semble désormais difficile en raison de 
l’urbanisation (Thibault et al., 2001 ; Bretagnolle et al., 2008) 
 

5.2 Menaces d’origine naturelle 

5.2.1 Compétition intraspécifique 

L’augmentation de la population corse provoque une pénurie des sites de reproductions potentiels disponibles (Bretagnolle 
et al., 2008). Une compétition entre individus reproducteurs s’installe donc pour s’approprier les aires, et des cas de 
compétition intra spécifique sont observés chaque année. Les aires sont défendues contre les congénères erratiques, et ces 
disputes, parfois violentes, peuvent causer l’échec de la reproduction. Le territoire défendu, de taille très variable, se limite, 
cependant, généralement aux abords immédiats de l'aire. 
Sur les sites où les balbuzards sont en forte densité, ces altercations occasionnent de nombreux échecs de reproduction. 
Les interactions entre couples, à l’origine d’échecs de nidification, nuisent à la dynamique de population. De plus, là où les 
sites favorables de nidification manquent, les individus se reproduisent très tard (5-6 ans). La disponibilité en sites de 
nidification détermine l'âge auquel les oiseaux nichent pour la première fois, ainsi que leur fidélité au lieu de naissance et de 
reproduction. Elle influe donc de manière générale sur la stabilité et la dynamique des populations de cette espèce semi-
coloniale (Poole, 1989b).  
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Plus les intrusions sur un territoire d’un oiseau étranger au couple sont fréquentes, plus le mâle passe de temps à défendre 
son territoire, et donc moins il s’investit dans les parades, moins les copulations sont fréquentes et plus les poissons qu’il 
ramène au nid sont petits (Mougeot et al., 2002). Les intrusions peuvent également provoquer une hausse des hormones de 
stress chez le juvénile (Bretagnolle et al., 1993), qui peuvent causer des problèmes de croissance et impacter le taux de 
survie. 
 
Une saturation des sites de nidification qui entraînerait une forte densité de couples se ferait donc au détriment de la 
dynamique de population, avec des paramètres de reproduction en diminution. Ainsi, l'installation d'aires artificielles est tout 
à fait favorable à un "démarrage" des effectifs ; mais l'accroissement de la densité des individus peut conduire à une 
augmentation du nombre d'interactions, pouvant entraîner la perte de nichées et la baisse du succès reproducteur. 
 
Des cas d'interactions agressives sur les sites de pêche ont déjà été observés, bien qu'ils ne soient pas fréquents : le territoire 
de pêche n'est en général pas défendu. Le balbuzard diffère en ce sens des autres oiseaux de proie qui défendent un territoire 
de chasse (Poole, 1989a). 
 
 

5.2.1.1 Prédation et compétition naturelle 

La prédation naturelle par d’autres espèces est un phénomène non négligeable en Corse. Ainsi, les jeunes balbuzards 
peuvent être des proies pour le Grand Corbeau ou l’Aigle royal (Faggio, 2022). Par ailleurs, cette prédation naturelle pourrait 
être renforcée par la surfréquentation touristique maritime. En effet, les bateaux s’approchant trop près des nids provoquent 
l’envol des parents, ce qui laisse les jeunes vulnérables aux attaques des prédateurs comme le Goéland leucophée (Larus 
michahellis) ou le Grand Corbeau (Corvus corax - Bolduc et al., 2003). 
 

5.2.2 Evolution du milieu 

La pollution sonore sous-marine engendre des comportements de fuite chez les poissons comparables à ceux employés 
devant un prédateur (Bracciali et al., 2012). Ainsi, une surfréquentation des bateaux sur une zone de pêche pour le Balbuzard 
pêcheur pourrait entraîner une fuite de ses proies comme ça a été mis en avant au niveau de la réserve de Scandola (Schohn, 
2019), avec une descente dans la colonne d’eau pour rejoindre des fonds marins plus calmes ou d’autres zones. La ressource 
alimentaire du Balbuzard pêcheur n’est donc plus accessible (l’espèce ne plonge pas à plusieurs mètres de profondeur) et 
les individus en chasse sont donc forcés à aller se nourrir plus loin, donc de s’éloigner plus longtemps du nid et de dépenser 
plus d’énergie pour aller se nourrir. 
 
Les changements climatiques provoquent des modifications en profondeur de l’environnement. L’acidification des eaux 
affecte négativement l’ichtyofaune, et un réchauffement des eaux de surface combiné à une acidification des masses d’eau 
pourraient avoir des impacts sur la ressource alimentaire du Balbuzard pêcheur en Corse (Csabai, 2019). Par ailleurs, 
l’augmentation du nombre de journées de grand vent en lien avec les changements climatiques pourraient affecter 
négativement le nombre de jours de chasse favorables pour le Balbuzard. 
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6 Actions menées 

 

6.1 Programmes d’études 

6.1.1 Suivi de la population nicheuse 

Le suivi de l’espèce s’est mis en place à partir de 1973 et organisé par le Parc Naturel Régional de Corse (Bouvet et al., 
1981). Il est réalisé par les agents de la réserve de Scandola, en collaboration avec des bénévoles du FIR dans les années 
1970-1980. Il est réalisé chaque année sur l’ensemble de la population nicheuse.  
 
Depuis 2019, la coordination du suivi a été confiée à l’Office de l’Environnement de la Corse. Les suivis se poursuivent avec 
plusieurs acteurs locaux impliqués dans le monitoring de la population nicheuse de Balbuzard pêcheur partout en Corse, 
comme le Parc Naturel Régional de Corse, la réserve de Scandola, le Parc Naturel Marin du Cap Corse et de l ’Agriate, le 
Conservatoire d’Espaces Naturels de Corse, la Collectivité de Corse par le biais de la Réserve Naturelle de l’Etang de 
Biguglia…  En parallèle du suivi par bateau et terrestre, l’OEC a mis en place un suivi par caméra et réalise des contrôles de 
couples par drones lorsque le nid est difficilement contrôlable depuis la mer (Faggio, 2021). 
 
 
 

 
Suivi de la reproduction par piège photographique à Scandola (photo Faggio et al., 2020) 
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6.1.2 Etudes baguage et télémétrie 

Le marquage des poussins et d’oiseaux adultes permet d’acquérir des données sur la dynamique de population, les 
processus de reformation des couples, les échanges entre populations, etc. Plusieurs programmes sont en cours dans divers 
pays européens. En Corse, un programme de baguage a été mené depuis 1984 et jusqu’en 2014. Des informations sur la 
dispersion des individus ont pu être obtenus de cette manière, aussi bien sur le territoire corse qu’en dehors : une femelle 
née et baguée dans le Cap Corse en 2014 a été retrouvée nicheuse en 2018 sur la réserve naturelle du Courant d’Huchet 
(Landes), à près de 870 km de son lieu de naissance. Elle s’est reproduite chaque année jusqu’à sa disparition en 2022 et a 
mené 7 jeunes à l’envol (Paul Lesclaux, com. pers.). 
 

 
Femelle baguée en Corse et nicheuse sur la RNN du Courant d’Huchet (photo Jacques Bouillerce) 

 
Un programme de suivi par balise GPS a été mené en Corse afin d’étudier la dispersion des individus en période de migration 
et d’hivernage. Au total, 15 individus ont été équipés, à savoir 7 adultes (5 femelles et 2 mâles) en mars/avril 2013 ainsi que 
8 juvéniles sur leurs sites de reproduction en juin/juillet 2013 (Monti, 2015). Les résultats de cette étude ont été présentés 
précédemment dans le présent document (voir paragraphe 2.2). 

 

 
Individu bagué et équipé d’un émetteur GPS en 2014 dans la réserve naturelle de Scandola (photo O. Duriez) 
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6.1.3 Translocation 

La population méditerranéenne de Balbuzard pêcheur est fragile et limitée à quelques zones de nidification du Balbuzard 
(Corse, Baléares, Afrique du Nord…). L’espèce avait disparu en tant que nicheuse d’Italie dans les années 1960 : afin de 
renforcer la population méditerranéenne et d’étendre son aire de répartition dans la zone méditerranéenne, un projet de 
réintroduction du Balbuzard pêcheur a été mené en 2006 afin de recréer une population reproductrice viable en Italie 
continentale. Le projet Interreg IIIA a eu pour objectif de réimplanter une population dans le parc de la Maremma, en Toscane, 
à partir d’oiseaux prélevés en Corse, avec la coopération du Parc Naturel Régional de Corse (Sforzi et al. 2007). 
 

 
Localisation du parc de la Maremma (MRP) et zones humides littorales proches (Monti et al., 2014) 

 
Le projet avait pour objectif de transférer 6 à 8 poussins par an sur une durée de 5 années, collectés sur les couples nicheurs 
corses et relâchés en Toscane (Dominici et al. 2007c). Entre 2006 et 2010, ce sont 32 juvéniles qui ont ainsi été prélevés en 
Corse et transloqués dans le parc de la Maremma (Monti et al., 2014). Ce projet a permis l’installation en 2014 de trois 
couples reproducteurs en Toscane, ainsi que plusieurs individus territoriaux qui sont régulièrement observés dans le sud de 
la Toscane. Cette action de translocation participe au rétablissement d’une population méditerranéenne au sein de son 
ancienne aire de répartition et participe à la dynamique des populations dans le bassin méditerranéen. 
 
 

6.2 Espaces protégés et périmètres de protection 

6.2.1 Périmètres de protection 

La conservation du Balbuzard pêcheur a été à l’origine de la création de la Réserve Naturelle de Scandola en 1975. Plusieurs 
dispositifs existent pour mettre en place une protection efficace de cette espèce. 
 

● Charte Natura 2000 : elle est l’un des documents constitutifs du Document d’Objectifs des sites Natura 2000 du secteur 
Calvi-Carghjese. Son objectif est de participer à la conservation des habitats et des espèces d’intérêt communautaire 
du secteur et de favoriser un développement durable du territoire par la promotion de pratiques favorables à la 
préservation du patrimoine naturel. Les adhérents à cette charte s’engagent à respecter des bonnes pratiques de 
gestion ou d’exploitation : il s’agit d’un engagement volontaire et non contraignant juridiquement. 51 structures dont 
27 compagnies de promenade maritime sont adhérentes de la Charte en 2021. En 2021, 34 nids sont concernés par 
ce document, dont 17 nids avec reproduction probable ou certaine (Faggio, 2022). Un périmètre de 250 mètres de 
quiétude est à respecter autour des nids, aussi bien par voie maritime que par voie terrestre. 
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● Réserves : aire protégée par le biais d’un règlement qui régule certaines pratiques. Plusieurs réserves naturelles sont 
concernées par la présence du Balbuzard pêcheur en Corse, en premier lieu la réserve naturelle de Scandola, mais 
également la réserve naturelle de l’Etang de Biguglia. 

 
 
Par ailleurs, des protections réglementaires sont applicables en faveur du Balbuzard pêcheur. 

● Arrêté Interpréfectoral de Protection de Biotope (AIPB) : actes administratifs pris en vue de préserver les habitats des 
espèces protégées, l’équilibre biologique ou la fonctionnalité des milieux. En 2022, plusieurs secteurs sont concernés 
par ces dispositifs (Faggio, 2022) :  

● Secteur du Cap Corse et de l’Agriate : 5 nids sont concernés par une interdiction de pénétrer à moins de 
250 mètres des nids par voie terrestre ou maritime, du 1er mars au 15 août 

● Secteur d’Ajaccio : 4 nids sont concernés par une interdiction de pénétrer à moins de 250 mètres des nids 
par voie terrestre ou maritime, du 1er mars au 30 août 

● Arrêtés de la Préfecture Maritime :  arrêtés signée par la préfecture maritime en lien avec la Direction de la Mer et du 
Littoral de la Corse (DMLC). En 2023, il a été fait le choix de mettre en place ces périmètres de protection de 250 
mètres autour des nids, uniquement en cas de reproduction certaine (preuve de ponte) à partir des observations de 
terrain. Ainsi, ce sont 15 zones de quiétude qui ont été mises en place en 2023 à partir du 15 mai et jusqu’au 31 juillet, 
avec allongement de la période de protection sur août si un envol tardif des jeunes était constaté. 

 

6.2.1 Installation de nids artificiels 

 
Afin de favoriser la recolonisation du Balbuzard pêcheur de son ancienne aire de répartition, des nids artificiels peuvent être 
utilisés. En effet, les jeunes oiseaux qui nichent pour la première fois préfèrent souvent s'installer sur une ancienne aire 
inoccupée (Dennis, 1987). D'autres, ne trouvant pas de site favorable pour installer leur aire, diffèrent leur reproduction. Les 
balbuzards rechignent à coloniser des sites où l’espèce n’est pas déjà présente (attraction intraspécifique). La présence de 
plusieurs aires sur un site leurre les oiseaux qui s’y installent plus facilement. Pour ces raisons, la construction d'aires 
artificielles ne peut qu'encourager une partie de la population estivante à nicher, et notamment les jeunes oiseaux, qui, 
inexpérimentés, arrivent souvent trop tard pour trouver une aire disponible. Il est fréquent d'observer ces jeunes oiseaux, le 
plus souvent de jeunes femelles, visitant des nids déjà occupés (Dennis, 1987), notamment lorsque le nombre de sites 
favorables à la nidification est insuffisant. Cela provoque parfois des altercations ayant pour résultat l’abandon des nids et la 
destruction des pontes. 
 
Entre 1991 et 1998, au moins 9 nids artificiels ont été installés en Corse, en dehors des zones originelles de reproduction, et 
au moins 22 nids artificiels ont été implantés en Corse, en particulier sur le secteur de Calvi-Carghjese (Faggio et al., 2020b). 
Si un certain nombre de nids n’a pas été visité de manière régulière par les balbuzards, certains nids artificiels ont participé 
activement au renouveau de la dynamique de l’espèce en Corse. Ainsi, il a été démontré en Amérique du Nord que les 
couples qui nichent dans des aires artificielles bien placées présentent un succès reproducteur supérieur aux couples qui 
construisent eux-mêmes leur nid en des sites suboptimaux (Poole, 1989b). 
L'installation d'aires artificielles est tout à fait favorable à un "démarrage" des effectifs ; mais l'accroissement de la densité 
des individus peut conduire à une augmentation du nombre d'interactions, pouvant entraîner la perte de nichées et la baisse 
du succès reproducteur. 
 
Un couple territorial s’est installé sur la Réserve Naturelle de l’Etang de Biguglia en 2020. A l’inverse de l’ensemble des 
couples présents en Corse, ce couple s’est installé dans un nid naturel construit dans un arbre. Cependant, les conditions 
climatiques et l’inexpérience probable des individus ont provoqué la chute du nid. Pour pallier cette disparition, un nid artificiel 
a été installé à proximité de l’étang de Biguglia (Faggio et al., 2020a). Ce nid n’a toujours pas été occupé par un couple en 
2023 (Leoncini, com. pers.). 
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Nid artificiel installé sur l’étang de Biguglia – photo Antoine Leoncini / CdC 

 

6.2.2 Communication  

Les actions de communication auprès du grand public sont importantes pour faire connaître le Balbuzard pêcheur et 
informer sur les problématiques de conservation auxquelles il fait face. Ainsi, des films ont été réalisés par la télévision 
locale, des actions d’information ont été réalisées auprès des acteurs socioprofessionnels qui fréquentent les zones de 
nidification de l’espèce (réserve de Scandola notamment ; Thibault, 1981), et des conférences ont été organisées. A plus 
large échelle, une communication est réalisée sur internet via la mise en place de sites dédiés ou la diffusion bulletins 
d’information. 
 

6.3 Plans de conservation 

6.3.1 Plan de restauration  

Pour mutualiser les différentes expériences régionales, un premier plan national de restauration de l’espèce est mis en œuvre 
durant la période 1999-2003. L’objectif était de renforcer la population en Corse et en région Centre, et d’assurer la 
concertation entre les différents acteurs agissant en faveur de l’espèce. Une stratégie de conservation a été définie à l’échelle 
nationale pour guider les actions des acteurs locaux. Coordonné par la LPO Mission rapaces, ce plan soutenait le suivi de la 
population (grâce à la surveillance des couples nicheurs et au baguage des oiseaux), la sensibilisation du grand public et des 
acteurs socioéconomiques, l’aménagement des lignes électriques dangereuses, etc. Durant cette période, en Corse, la 
saturation du site de présence de l’espèce explique que la population soit restée plus stable, de 22 en 1999 à 24 couples en 
2004 (et 27 en 2006). L’évaluation du premier plan a mis en évidence la nécessité de poursuivre les actions en faveur de 
l’espèce. Un second plan de restauration du balbuzard pêcheur a donc été élaboré pour la période 2008 à 2012. 
 

6.3.2 Déclinaison régionale du Plan National d’Actions 

A la suite des deux premiers plans de restauration, un Plan National d’Actions en faveur du Balbuzard pêcheur et du 
Pygargue à queue blanche a été mis en place afin de favoriser la conservation de cette espèce menacée. Porté par la LPO 
France et la DREAL Centre-Val-de-Loire, ce plan ambitionne de rassembler les différents acteurs régionaux afin de 
coordonner les actions de conservation et de protection pour une meilleure efficacité. Ce plan est valable pour la période 
2020-2029. 
 
L’objectif de ce Plan National d’Actions est d’être décliné dans toutes les régions, afin d’adapter les actions au contexte 
local et de fédérer les différents acteurs locaux. Dans cette optique, une déclinaison régionale du Plan National d’Actions en 
faveur du Balbuzard pêcheur est mis en place en Corse depuis 2020. Portée par la DREAL Corse et animé par Biotope, 
cette déclinaison ambitionne de coordonner les actions des différents partenaires, d’apporter une approche globale de 
conservation sur l’ensemble du territoire corse et de poursuivre et pérenniser les actions déjà mises en place. 
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8 Annexes 

Paramètres de la reproduction du Balbuzard pêcheur en Corse 
 

An-
née 

Couples 
territo-
riaux 

Couples 
ayant 
pondu 

Couples 
avec 

éclosion 

Couples 
avec 

jeunes à 
l'envol 

Nombre de 
jeunes à 
l'éclosion 
(minimum) 

Nombre 
de jeunes 
à l'envol 

Poussins 
éclos par 
couples 

ayant élevé 
des jeunes 

Poussins 
éclos par 

couple 
ayant 
pondu 

Jeunes à 
l’envol par 

couple 
ayant élevé 
des jeunes 

Taux d'envol 
(jeunes à 

l’envol par 
couple ayant 

élevé des 
jeunes) 

Succès re-
producteur 
(jeunes à 

l’envol par 
couple ayant 

pondu) 

Productivité 
(jeunes à 

l’envol par 
couple terri-

toriaux 

Succès 
d'élevage 

(jeunes en-
volés / 
jeunes 
éclos) 

Taux de re-
production 
(% couples 
pondeurs) 

Succès incu-
bation 

(couples avec 
éclosion / 

couples avec 
ponte) 

Succès éle-
vage (couples 
avec jeunes à 

l'envol / 
couples avec 

éclosion) 

Succès de re-
production 

(couples avec 
jeunes à l'envol 
/ couples avec 

ponte) 

1973 - 7 - - - - - - - - - - - - - - - 

1974 - 3 - - - - - - - - - - - - - - - 

1975 - 4 - - - - - - - - - - - - - - - 

1976 - 6 - - - - - - - - - - - - - - - 

1977 7 6 6 6 12 10 2 2 1,67 1,67 1,67 1,43 83% 86% 100% 100% 100% 

1978 9 8 7 7 20 17 2,86 2,5 2,43 2,43 2,12 1,89 85% 89% 88% 100% 88% 

1979 12 11 10 10 21 20 2,1 1,91 2 2,00 1,82 1,67 95% 92% 91% 100% 91% 

1980 10 10 10 9 19 14 2,11 1,9 1,55 1,56 1,4 1,4 74% 100% 100% 90% 90% 

1981 14 12 10 10 24 21 2,4 2 2,1 2,10 1,75 1,5 88% 86% 83% 100% 83% 

1982 13 12 8 8 18 16 2,25 1,5 2 2,00 1,33 1,23 89% 92% 67% 100% 67% 

1983 13 12 - - - 18 - - - - 1,50 1,38 - 92% - - - 

1984 13 12 11 11 26 25 2,36 2,17 2,27 2,27 2,08 1,92 96% 92% 92% 100% 92% 
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(couples avec 
jeunes à l'envol 
/ couples avec 

ponte) 

1985 14 10 9 8 18 16 2,00 1,80 1,78 2,00 1,60 1,14 89% 71% 90% 89% 80% 

1986 16 13 9 9 21 19 2,33 1,62 2,11 2,11 1,46 1,19 90% 81% 69% 100% 69% 

1987 15 13 10 10 24 20 2,40 1,85 2,00 2,00 1,54 1,33 83% 87% 77% 100% 77% 

1988 17 17 15 14 35 30 2,33 2,06 2,00 2,14 1,76 1,76 86% 100% 88% 93% 82% 

1989 18 14 12 12 30 29 2,50 2,14 2,42 2,42 2,07 1,61 97% 78% 86% 100% 86% 

1990 19 16 10 10 23 19 2,30 1,44 1,90 1,90 1,19 1,00 83% 84% 63% 100% 63% 

1991 23 19 14 11 28 19 2,00 1,47 1,36 1,73 1,00 0,83 68% 83% 74% 79% 58% 

1992 24 14 12 6 19 9 1,58 1,36 0,75 1,50 0,64 0,38 47% 58% 86% 50% 43% 

1993 23 20 16 13 32 22 2,00 1,60 1,38 1,69 1,10 0,96 69% 87% 80% 81% 65% 

1994 25 18 13 11 25 16 1,92 1,39 1,23 1,45 0,89 0,64 64% 72% 72% 85% 61% 

1995 25 22 18 16 39 25 2,17 1,77 1,39 1,56 1,14 1,00 64% 88% 82% 89% 73% 

1996 32 26 18 17 46 31 2,56 1,77 1,72 1,82 1,19 0,97 67% 81% 69% 94% 65% 

1997 21 17 12 9 31 15 2,58 1,82 1,25 1,67 0,88 0,71 48% 81% 71% 75% 53% 

1998 26 21 14 11 33 18 2,36 1,57 1,29 1,64 0,86 0,69 55% 81% 67% 79% 52% 

1999 27 19 17 15 43 34 2,53 2,26 2,00 2,27 1,79 1,26 79% 70% 89% 88% 79% 

2000 24 19 19 18 46 32 2,42 2,42 1,68 1,78 1,68 1,33 70% 79% 100% 95% 95% 

2001 25 24 20 15 52 32 2,60 2,17 1,60 2,13 1,33 1,28 62% 96% 83% 75% 63% 

2002 26 23 19 14 47 24 2,47 2,04 1,26 1,71 1,04 0,92 51% 88% 83% 74% 61% 
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2003 30 25 23 22 67 57 2,91 2,68 2,48 2,59 2,28 1,90 85% 83% 92% 96% 88% 

2004 28 23 19 13 56 27 2,95 2,43 1,42 2,08 1,17 0,96 48% 82% 83% 68% 57% 

2005 28 26 22 17 49 31 2,23 1,88 1,41 1,82 1,19 1,11 63% 93% 85% 77% 65% 

2006 31 27 23 22 64 55 2,78 2,37 2,39 2,50 2,04 1,77 86% 87% 85% 96% 81% 

2007 30 27 22 15 50 33 2,27 1,85 1,50 2,20 1,22 1,10 66% 90% 81% 68% 56% 

2008 31 29 27 24 79 64 2,93 2,72 2,37 2,67 2,21 2,06 81% 94% 93% 89% 83% 

2009 31 29 24 21 62 44 2,58 2,14 1,83 2,10 1,52 1,42 71% 94% 83% 88% 72% 

2010 39 32 27 23 69 50 2,56 2,16 1,85 2,17 1,56 1,28 72% 82% 84% 85% 72% 

2011 43 34 30 22 74 39 2,47 2,18 1,30 1,77 1,15 0,91 53% 79% 88% 73% 65% 

2012 38 28 16 12 36 22 2,25 1,29 1,38 1,83 0,79 0,58 61% 74% 57% 75% 43% 

2013 35 24 - 10 - 11 - - - 1,10 0,46 0,31 - 69% - - 42% 

2014 45 27 - 9 - 12 - - - 1,33 0,44 0,27 - 60% - - 33% 

2015 35 26 - 14 - 20 - - - 1,43 0,77 0,57 - 74% - - 54% 

2016 35 27 - - - 13 - - - - 0,48 0,37 - 77% - - - 

2017 29 21 - 8 - 11 - - - 1,38 0,52 0,38 - 72% - - 38% 

2018 30 28 - - - 14 - - - - 0,50 0,47 - 93% - - - 

2019 31 28 - 11 - 12 - - - 1,09 0,43 0,39 - 90% - - 39% 

2020 35 16 - 7 - 10 - - - 1,43 0,63 0,29 - 46% - - 44% 
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2021 33 16 - 9 - 11 - - - 1,22 0,69 0,33 - 48% - - 56% 

2022 41 20 - 11 - 20 - - - 1,82 1,00 0,49 - 49% - - 55% 
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